
Opérations de travaux : passation –
exécution des marchés

Immobilier  Achats

Pourquoi choisir cette formation ?

Connaître l’environnement d’une opération de travaux,
maîtriser la règlementation, sécuriser la passation et
l'exécution des marchés de travaux
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Inscriptions ouvertes
(Jusqu'au 22/11/2024)

600
€HT 2 JOUR(S)

 S'inscrire à la formation

 Contacter l'organisateur

Du 03/12/2024 - 09:30 au
04/12/2024 - 17:30

e journée dans la salle A2

DATES

IAE PARIS SORBONNE BUSINESS
SCHOOL - Bâtiment D - 12 Rue Jean
Antoine de Baïf
75013 PARIS

LIEU

Programme
- Définition : marché de travaux et opération

- Environnement des marchés de travaux (environnement légal et

règlementaire, acteurs de l’acte de construire).

- Les catégories de marchés de travaux et de contrats ayant pour

objet la réalisation de travaux.

- La préparation et la passation des marchés de travaux.

- Les clauses essentielles d’un marché de travaux.

Pré-requis

Avoir des connaissances / pratique de base en droit des
marchés publics. Avoir suivi a minima une formation
d’initiation au droit des marchés publics

Public concerné

Personnels des services patrimoine, achat et juridique
intervenant sur les marchés de travaux.

(il est recommandé de venir en binôme (par
établissement) avec comme profils: une personne du
service patrimoine et une personne ayant comme profil
juriste et/ou achat-marchés)

https://espace-adherents.amue.fr/PortailWeb/Evenements/InscriptionEvenement.aspx?ID=16046
mailto:formations@amue.fr
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Intervenant(e)s

Chargé(e)s d’opération ou responsable
immobilier

Juriste(s)


